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La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elie a été résolue dams l'affirmative.
Ordonné, que le greilior se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et (les bills privés, auquel a été
rllm]vcyé le bill intitulé " Acte pour incorporer la compagnie d'assuiance mutuelle des
commis voyageurs du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Oampbell secondé par l'honorable M. Carrall, il a été
Ordonné. que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a été
renvoyéle bill intitulé: " Acte pour incorporer l'association des commis voyageurs du Canada,'
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement

Sur motion <le l'honorable M. Campbell secondé par l'honorable M. Carrall, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquenae.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, Que lo greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a été
renvoyé le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie canadienne royale de pompes
chimiques à incendie " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l'honorable M. Penny, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Or-donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte constitutif de la compagnie du chemin
de fer de la fowtière de Québec,'' a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entiér,.et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans anmendcemenit.

Sui motion de l'honorable M. Bureau. secondé par l'honorable M. Penny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois ptésentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséqumce.
La question a été mise, ce bill passer, il ?
Elle a M r<golag dlans l'affirmpat.ve,


